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Quadruples champions, les Black Stars du Ghana ne prendront pas part 
à la Coupe d’Afrique des nations (CAN) de football qui se jouera du 21 
décembre 2025 au 18 janvier 2026 au Maroc. Ils ont terminé derniers 
de leur groupe avec trois points seulement. La plupart des géants du 
continent ont confirmé leur statut en figurant parmi les 24 sélections 
qualifiées pour la phase finale de la compétition.    
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AFFAIRES

Réduction des frais de création 
des entreprises

Les porteurs de projets et des officiels lors du lancement de la caravane / Adiac

Les frais relatifs à la création 
et la formalisation des entre-
prises ont été significative-
ment revus à la baisse, a an-
noncé la ministre des Petites 
et Moyennes entreprises et de 
l’Artisanat, Jacqueline Lydia 
Mikolo. « Le projet «Un jeune, 
une entreprise» consiste à 
créer, sur une période de douze 
mois, 10 000 entreprises, en 
subventionnant les formalités 
administratives de création 
d’entreprise à hauteur de 75% 
du montant de la taxe unique 
de création pour les entre-
prises individuelles », a-t-elle 
expliqué. 
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BRAZZAVILLE

La gestion de l’hôtel des Tours 
jumelles confiée au groupe Hilton

Dévoilement de la plaque Hilton/ Adiac

Le groupe hôtelier Hilton s’occupe 
désormais de la gestion de l’hôtel 
des Tours jumelles de Mpila à l’Est 
de Brazzaville. La passation de 
services a eu lieu le 19 novembre 

entre la Société d’exploitation et 
de développement des infrastruc-
tures du Congo et le groupe Hil-
ton. « Nous sommes très fiers 
de gérer ce très beau et magni-

fique hôtel qui est juste en face 
du fleuve », a indiqué le direc-
teur général de Hilton Brazzaville 
Les Tours jumelles hôtel et rési-
dences, Giuseppe Ressa.     Page 3

EDUCATION 

Des classes préparatoires 
dans les lycées d’excellence

Le gouvernement envisage d’ouvrir les premières classes prépa-
ratoires au titre de la rentrée scolaire 2025-2026 au lycée d’ex-
cellence d’Oyo dans le département de la Cuvette. L’initiative va 
s’étendre vers des établissements du même type situés dans les 
autres régions du pays, a précisé le Premier ministre, Anatole Colli-
net Makosso, qui s’adressait aux représentants de la haute chambre 
du Parlement.       
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Une vue du lycée d’excellence de Mbounda/DR

CAN 2025

Les Black Stars absents de la compétition
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ÉDITORIAL        

Choix 

Les éliminatoires de la Coupe d’Afrique des 
nations dont la phase finale est prévue du 
21 décembre 2025 au 18 janvier 2026 au 

Maroc ont vécu. Le tableau des qualifiés a été 
bien garni et le constat sans appel.  Les Diables 
rouges du Congo ne figurent pas parmi les vingt- 
quatre meilleures nations du continent. 

Cette énième élimination du Congo fait débat au 
point où l’on se demande si le sélectionneur natio-
nal présenté comme le meilleur était l’homme de la 
situation  pour remonter le football congolais à la 
surface  et permettre à l’équipe nationale d’écrire 
les plus belles pages de son histoire.

Un entraîneur spécialisé en la matière, pour montrer 
le caractère ingrat du métier qu’il exerce, expliquait 
à tort ou à raison que les victoires ou encore les qua-
lifications sont un mérite qui revient exclusivement 
aux joueurs. Mais c’est au sélectionneur d’assumer 
à lui seul les échecs  des  choix opérés. Imposer un 
Congolais à la tête de l’équipe fanion c’est bien, mais 
prouver que l’on mérite c’est nettement mieux.

A vrai dire la politique qui a consisté à s’appuyer 
sur les éliminatoires de la Coupe du monde pour 
réussir le pari de la qualification reste  un cuisant 
échec dans son ensemble . Dans les deux tableaux, 
la sélection nationale  n’a pas présenté de solides ar-
guments, surtout à l’extérieur, et manqué les signes 
d’une véritable rédemption.

Le Onze national a perdu sa fierté et même bafoué 
son honneur en se faisant éliminer par une sélection 
sud-soudanaise, 172e au classement Fifa. Avec un 
bilan catastrophique de six  défaites, une victoire et 
un nul en matches officiels, l’on se demande si l’ac-
tuel sélectionneur aura encore toutes les cartes en 
main  pour poursuivre le chantier de la reconstruc-
tion des Diables rouges ?

Seul l’avenir nous le dira !
Les Dépêches de Brazzaville

Le chef du gouvernement répondait à 
une question de la sénatrice Catherine 
Ebondza-Lipiti sur les mesures prises 
par l’Etat pour le suivi et l’accompagne-
ment des élèves sortis des lycées d’ex-
cellence. Selon le décret 2011-637 du 21 
octobre 2011 modifiant et complétant le 
décret 2019-439 du 30 décembre 2019, 
les lycées d’excellence doivent être de 
trois cycles : le collège, les lycées et 
les classes préparatoires. En effet, les 
classes préparatoires ont pour vocation 
de fournir aux élèves une formation de 
haut niveau adaptée à la poursuite de 
leurs études supérieures que ce soit au 
pays ou à l’international.
Devant la chambre haute du Parle-
ment, Anatole Collinet Makosso a assu-
ré que le gouvernement se préoccupait 
de l’accompagnement des élèves issus 
des lycées d’excellence après l’obten-
tion du baccalauréat. Selon lui, certains 
d’entre eux sont orientés à l’étranger 
avec l’appui du ministère en charge de 
l’Enseignement supérieur qui s’organise 
à trouver des bources d’études pour les 
meilleurs. « Le projet de mise en place 
des classes préparatoires est à titre 
d’exemple une mesure d’accompa-
gnement. Il est envisagé d’ouvrir les 
premières classes préparatoires dès 
la rentrée scolaire 2025-2026 au lycée 
d’excellence d’Oyo et de les étendre 
au fur et à mesure en fonction de la 
disponibilité des moyens à d’autres 
établissements », a-t-il annoncé. Il a 
précisé que les ministères en charge des 
Enseignements général et supérieur tra-
vaillaient dans ce sens.
Selon le chef du gouvernement, le cadre 

juridique régissant les classes prépara-
toires a déjà été élaboré pour garantir 
une mise en œuvre conforme aux stan-
dards académiques et administratifs re-
quis. Les programmes d’enseignement 
dans les classes préparatoires sont déjà 
disponibles, a-t-il poursuivi, et ont été 
conçus pour fournir aux étudiants une 
base solide. Ceci dans les domaines des 
sciences et des mathématiques afin de 
les préparer efficacement aux concours 
d’entrée dans les grandes écoles. « Des 
contacts ont été pris avec des par-
tenaires internationaux et les dé-
marches se poursuivent pour forma-
liser les collaborations avant juin 
2025. Ce partenariat vise à doter des 
compétences répondant aux stan-
dards internationaux et à renforcer 
les capacités de notre personnel ensei-
gnant. Le dispositif d’orientation et de 
suivi des meilleurs élèves depuis les 
lycées d’excellence et les autres lycées 

de la République jusqu’aux classes 
préparatoires et au-delà est en cours 
d’élaboration », a déclaré le Premier 
ministre.
Il a, par ailleurs, indiqué que le gouver-
nement envisage d’inclure les conseillers 
d’orientation dans chaque établissement 
pour guider les élèves dans leur choix 
d’études supérieures et faciliter leur 
transition vers l’université et les grandes 
écoles. « Le gouvernement travaille 
à ce que ce projet de classes prépa-
ratoires, engagement du président 
de la République pour promouvoir 
l’excellence académique et offrir aux 
meilleurs élèves de notre pays des 
perspectives de réussite à la hauteur 
de leur potentiel, soit effectif dès la 
rentrée prochaine, devienne un mo-
dèle de formation pour l’ensemble de 
la sous-région », a conclu Anatole Col-
linet Makosso.  

Parfait Wilfried Douniama

Une vue du lycée d’excellence de Mbounda/DR 

ÉDUCATION

Des classes préparatoires dans les lycées d’excellence  
Le Premier ministre, Anatole Collinet Makosso, a annoncé récemment devant les sénateurs 
que le gouvernement envisageait d’ouvrir les premières classes préparatoires dès la rentrée 
scolaire 2025-2026 au lycée d’excellence d’Oyo, dans le département de la Cuvette, avant de 
les étendre dans d’autres établissements scolaires du même statut.  
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La passation de consignes fait 
suite à la signature d’un contrat 
de gestion des Tours jumelles, le 
24 mars dernier, entre les deux 
parties. Ainsi, ce joyau s’appelle-
ra désormais Hilton Brazzaville 
Les Tours jumelles Hôtel et ré-
sidences. La directrice générale 
de la Sedic, Bénédicte Myriam 
Denguet Atticky, a précisé qu’à 
travers ce contrat, l’Etat, proprié-
taire, vient de confier la gestion 
de ce patrimoine à un groupe 
hôtelier, l’un des meilleurs au 
monde. Elle espère que le groupe 
Hilton va apporter son expertise 
et positionner cet hôtel aux stan-
dards internationaux. 
« La passation de service d’au-
jourd’hui symbolise à la fois une 
transition et une continuité, une 
opportunité de reconnaître le 
passé tout en tournant notre re-
gard vers l’avenir. Après près de 
neuf mois de gestion transitoire, 
nous tenons à remercier tous les 
ouvriers visibles et invisibles, les 
travailleurs de l’ombre ainsi que 
les ouvriers de la première heure 
qui ont permis que l’ouvrage de-
vienne opérationnel », a-t-elle 
souligné.
Elle s’est ensuite félicitée de l’ar-

rivée du groupe Hilton avec une 
expertise impressionnante ac-
quise à travers son dense et riche 
parcours de plusieurs années 
d’expérience dans la gestion des 
hôtels de luxe. « Votre passion 
pour l’hospitalité et votre vision 
orientée vers l’innovation per-
mettent de conduire notre hôtel 
vers de nouveaux sommets. Nous 
sommes impatients de voir com-
ment, sous votre direction, l’hôtel 
Hilton Brazzaville continuera 
à exceller dans son service aux 
clients tout en s’adaptant aux 
défis d’un secteur en constance 
évolution », a souhaité Bénédicte 

Myriam Denguet Atticky.
Le directeur général de Hilton 
Brazzaville Les Tours jumelles 
Hôtel et résidences, Giuseppe 
Ressa, a indiqué que cette céré-
monie traduit l’introduction de 
sa marque au Congo. « Hilton est 
une marque américaine qui a 
plus de sept mille hôtels dans le 
monde. La marque Hilton débute 
dans la capitale congolaise, nous 
sommes très fiers de gérer ce très 
beau et magnifique hôtel qui est 
juste en face du fleuve…Nous 
avons tout le savoir-faire inter-
national que notre groupe met 
à disposition, nous avons toutes 

les politiques de service et de 
performances même au niveau 
des profils de gestion de l’hôtel. En 
plus, nous sommes dans la forma-
tion, dans le développement du 
personnel local pour qu’il puisse 
aussi se développer et un jour de-
venir le directeur général de cet 
hôtel », a déclaré Giuseppe Ressa.
Il a également traduit la fierté du 
groupe Hilton de s’installer en 
République du Congo pour rece-
voir des touristes et des clients 
internationaux. Présente actuel-
lement dans plus de 145 pays 
pour plus de sept mille hôtels, la 
marque Hilton donnera, d’après 

son directeur général, plus d’as-
surance et de confiance aux gens 
qui viendront de l’étranger pour 
des réunions d’affaires ou de tou-
risme, au regard de ses meilleures 
prestations. 
La ministre de l’Industrie cultu-
relle, artistique, touristique et des 
Loisirs, Lydie Pongault, de son 
côté, a fait savoir que depuis leur 
inauguration, les Tours jumelles 
constituent le lieu par excellence 
d’hébergement des hôtes de 
marque et personnalités de diffé-
rents rangs qui y trouvent un vé-
ritable espace de paix et de quié-
tude. « Parmi les objectifs à nous 
assignés, figure celui de créer les 
conditions de faire du tourisme, 
dans toutes ses composantes, 
l’un des secteurs de l’économie 
nationale, une valeur ajoutée au 
PIB et au champ de croissance 
durable qui va contribuer à la 
réduction du chômage et de la 
pauvreté à l’échelle nationale », 
a-t-elle dit, félicitant les parte-
naires du groupe Hilton pour leur 
choix d’autant plus que les Tours 
jumelles sont pleinement en me-
sure d’assurer les séjours dans les 
conditions de haut standing.

Parfait Wilfried Douniama

PARTENARIAT PUBLIC-PRIVÉ

Hilton prend la gestion des Tours jumelles de Mpila
La cérémonie de passation de service entre la Société d’exploitation et de développement des infrastructures du Congo 
(Sedic) et le groupe Hilton s’est déroulée le 19 novembre aux Tours jumelles de Mpila, en présence du ministre d’Etat, 
ministre de l’Aménagement du territoire, des Infrastructures et de l’Entretien routier, Jean Jacques Bouya.  

La photo de famille/Adiac 

Estimé à plus d’un milliard 
FCFA, le contrat signé va 
permettre à MTN Congo 
d’assurer le déploiement 
des équipements numé-
riques dans 76 sites, dans le 
cadre du projet dénommé 
Fonds d’accès pour les ser-
vices universels des com-
munications électroniques 
(Fasuce). 
Les localités ciblées sont 
celles de la Likouala, du 
Kouilou, du Niari, de la 
Bouenza, du Pool, des Pla-
teaux, de la Cuvette Ouest 
et de la Cuvette. « La mise 
à niveau de ces 76 locali-
tés par le biais du Fasuce 
représente non seulement 
un saut technologique, 
mais aussi une réponse 
aux besoins de la popula-
tion, des administrations 
et des entreprises, en y ap-
portant une connectivité 3G 
performante », a déclaré le 
ministre des Postes, des Télé-

communications et de l’Eco-
nomie numérique, Léon Juste 
Ibombo.
« Je vois dans la signature 
de ce contrat notre détermi-
nation à moderniser les in-
frastructures numériques, 

à améliorer l’accès à des 
services de communica-
tion électroniques fiables, 
et à connecter les zones les 
plus reculées de notre terri-
toire », a-t-il relevé.
Pour sa part, le directeur gé-

néral de MTN Congo, Mo-
hamed Rufai, a souligné 
que la mise en œuvre dudit 
contrat contribuera à la réa-
lisation des objectifs du Plan 
national de développement 
(PND) 2022-2026. En effet, 
ce plan met l’accent sur le 
développement et l’amé-
lioration de l’infrastructure 
numérique, essentielle pour 
soutenir la croissance éco-
nomique et l’intégration du 
Congo. « Nous ferons tout 
ce qui est de notre pou-
voir pour que le projet soit 
achevé dans les délais im-
partis », a-t-il ajouté.
De son côté, le responsable 
composante 2 du PATN, Sa-

lomon Yannick Boundzou, a 
fait savoir que l’objectif de ce 
projet est de réduire la frac-
ture numérique au Congo, en 
connectant davantage de lo-
calités pour créer des oppor-
tunités économiques. Pour 
lui, l’économie numérique est 

un vecteur qui favorise le dé-
veloppement.
En 2022, la Banque mondiale 
avait approuvé pour une du-
rée de cinq ans un finance-
ment de 60 milliards FCFA 
pour la mise en œuvre du 
PATN. Ce projet vise à aug-
menter l’accès de la popula-
tion mal desservie à l’inter-
net haut débit et améliorer 
la capacité du gouvernement 
à fournir des services publics 
adaptés grâce au numérique. 
Il est aligné sur les stratégies 
clés du gouvernement telles 
que le PND 2022-2026, la 
Stratégie nationale de trans-
formation numérique vision 
Congo Digital 2025 ainsi que 
l’Initiative économie numé-
rique pour l’Afrique de la 
Banque mondiale qui soutient 
la mise en œuvre de la Stra-
tégie de transformation nu-
mérique de l’Union africaine 
pour l’Afrique (2020-2030).

Lopelle Mboussa Gassia

ZONES RURALES

Plus d’un milliard FCFA pour améliorer les services numériques
Le Projet d’accélération de la transformation numérique (PATN) et la société de téléphonie mobile MTN Congo ont signé, le 19 
novembre à Brazzaville, un contrat de partenariat devant permettre d’améliorer l’accès de la population vivant dans des zones 
rurales aux services des télécommunications et de l’économie numérique.  

L’échange des parapheurs entre le directeur général du PATN et le responsable de MTN / Adiac 
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MINISTERE DE L’AMENAGEMENT
 DU TERRITOIRE, DES INFRASTRUCTURES
 ET DE L’ENTRETIEN ROUTIER
-------------------
DELEGATION GENERALE  AUX GRANDS TRAVAUX
------------------
CELLULE D’EXECUTION DES PROJETS  EN PARTENARIAT MULTILATERAL

Le Coordonnateur du « Projet d’aménagement de la route Ketta-Djoum et de facilitation du transport sur le Corridor 

Yaoundé-Brazzaville, Phase 2 » porte à la connaissance des soumissionnaires à l’Appel d’Offres N° 2024-001/MATIER/

DGGT-CEP du 12 juillet 2024, relatif aux « Travaux de réhabilitation des infrastructures socio-économiques (5 écoles et 

1600 ml de clôture), dans différents villages le long de la route (Kokoua, Goa, Djodjina, Bendama et Bellevue) (Sembé-

Ntam)», dont l’ouverture des plis a eu lieu le 23 juillet 2023, que ledit appel d’offres est annulé.

  
Fait à Brazzaville, le

 Le Coordonnateur, 

BATOUNGUIDIO.-

COMMUNIQUE

Avis d’annulation de la procédure d’Appel d’Offres National N° 004-2023/MATIER/DGGT-CEP du 29 juin 2023

Plusieurs thèmes et sous-
thèmes sont développés par 
différents orateurs au cours 
de ces retrouvailles, notam-
ment la situation épidémio-
logique et réponse nationale 
face au sida en République du 
Congo; le cadre stratégique 
de lutte contre le VIH/sida 
2023-2027 et financement de 
la réponse VIH au Congo; la 
responsabilité sociétale des 
entreprises et coordination 
des partenaires techniques 
et financiers pour un finance-
ment efficace et durable; les 
investissements domestiques 
pour les réponses commu-
nautaires et nationales au VIH 
et à la tuberculose ; définir 
des programmes budgétaires 
pour des priorités de la santé 
; définir des matrices de per-
formance clés pour suivre et 
évaluer les performances de 

l’objectif de développement 
durable 3 sur la santé... 
Ouvrant les travaux de l’ate-

lier au nom du préfet, le secré-
taire général de la préfecture, 
Jean-Pascal Koumba, a signi-

fié qu’il permettra, jusqu’au 21 
novembre, de combler les in-
suffisances constatées en vue 

de lutter contre la pandémie 
du sida.
Pour sa part, le conseiller 
technique principal san-
té, coordonnateur de l’UGP 
Fonds mondial, a rappelé 
que la pandémie du sida re-
présente une préoccupation 
de santé publique au Congo. 
L’accès au service de dépis-
tage et au traitement reste 
limité dans certaines localités.
«Le but visé par le présent 
séminaire est d’avoir des 
échanges qui débouchent 
sur les idées d’actions et 
des engagements qui seront 
mis en œuvre les prochains 
mois, voire les prochaines 
années afin que la Répu-
blique du Congo réponde 
présent à cet objectif de 
2030 ayant pour base l’éli-
mination de la pandémie », 
a déclaré Hugues Traoré.    

Séverin Ibara

«Le but visé par le présent séminaire est d’avoir des échanges qui 
débouchent sur les idées d’actions et des engagements qui seront 
mis en œuvre les prochains mois, voire les prochaines années afin 
que la République du Congo réponde présent à cet objectif de 2030 

ayant pour base l’élimination de la pandémie »

RENFORCEMENT DES CAPACITÉS

Un atelier sur les investissements domestiques
L’atelier de sensibilisation, de formation et de plaidoyer pour le renforcement des capacités des organisations de la société 
civile, de la population clé sur les investissements domestiques, la gouvernance et la recevabilité, ainsi que l’offre des 
services VIH et tuberculose à haut impact dans le département de Pointe-Noire s’est ouvert le 19 novembre, en présence de 
Jean Pascal Koumba et de Hugues Traoré, respectivement secrétaire général de la préfecture et conseiller technique santé, 
coordonnateur de l’UGP Fonds mondial.  

La photo souvenir à l’ouverture de l’atelier / Adiac



N° 4885 - jeudi 21 novembre  2024L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E6 | ANNONCES

Les travaux incluent :

Études Préliminaires :

Analyse géologique et hydrogéologique du site pour déterminer la profon-

deur et l’emplacement optimal du forage.

Réalisation des tests de qualité de l’eau.

Forage :

Forage du puits à la profondeur nécessaire pour atteindre l’aquifère.

Installation de tubages et de filtres pour assurer la protection du forage.

Protection de la tête de puits pour éviter les contaminations externes.

Système de Pompage et Distribution :

Installation d’une pompe adaptée (électrique, solaire).

Mise en place d’un système pour alimenter le réservoir de stockage d’eau 

existant

Essais et Suivi :

Essais de pompage pour mesurer la capacité de production du puits.

Contrôles de la qualité de l’eau (analyse chimique et microbiologique).

Mise en place d’un plan de maintenance et de gestion.

4. Livrables :

Rapport d’étude préliminaire incluant l’analyse hydrogéologique.

Rapports techniques sur la réalisation du forage et l’installation des équipements.

Rapport final sur les essais de pompage et la qualité de l’eau.

Documentation sur les opérations d’entretien et de gestion du puits.

5. Durée des Travaux :

Les travaux sont estimés à une durée de 2 à 4 semaines, répartis comme suit :

Études préliminaires : 1 semaine.

Forage et installation des équipements : 2 semaines.

Essais et ajustements : 1 semaine.

L’UNFPA SOLLICITE PAR LA PRÉSENTE UNE COTATION POUR LA MISE EN PLACE 
D’UN FORAGE D’UN PUITS POUR LE BUREAU DE UNFPA CONGO

Spécifications des travaux

Cette Demande de Cotation est ouverte à toutes les sociétés légalement constituées en mesure de fournir les produits et services et qui disposent de la 
capacité juridique pour exercer dans le pays ou par l’intermédiaire d’un représentant agréé.

Les intéressé(e)s peuvent récupérer le document d’appel d’offre (RFQ) sur le site : https://congo.unfpa.org/fr
Ou au Bureau de l’UNFPA Brazzaville, Rue Crampel (en face de la BDEAC) 
Les offres doivent être soumis uniquement à l’adresse mail : procurement.congobrazzaville@unfpa.org
La visite des lieux est obligatoire, bureau de UNFPA Brazzaville, Rue Crampel (en face de la BDEAC)
La date limite pour la soumission des offres est le 29 novembre 2024 à 15:00 P.M heure Congo



N° 4885 - jeudi 21 novembre  2024 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E AFRIQUE/MONDE | 7

L’annonce a été faite lors de la 
troisième session du Dialogue 
économique et technique sur 
le partenariat Cameroun-UE. 
Cette initiative vise à soutenir 
le développement économique 
et social du pays, tout en ren-
forçant la compétitivité des 
secteurs clés et en favorisant 
l’intégration régionale au sein 
de l’Afrique centrale. Parmi les 
initiatives bénéficiaires de ces 
fonds, il y a la construction du 
pont sur le fleuve Ntem entre le 
Cameroun et la Guinée équato-
riale, l’extension du réseau fer-
roviaire vers le Tchad, la voie 
de contournement de Yaoundé 
visant à désengorger la capi-
tale, ainsi que le projet hydroé-
lectrique de Kikot, destiné à 
renforcer l’offre énergétique 
nationale. « Ces engagements 
forts de l’Union européenne, 
sous forme de dons et d’appuis 
budgétaires, visent à accélérer 
la réalisation d’infrastructures 
clés et à renforcer les réformes 
structurelles pour une meil-
leure gestion des finances pu-
bliques et une compétitivité ac-
crue du Cameroun », indique le 
ministère de l’Économie. L’UE 
finance des projets phares du 
Cameroun, notamment le bar-

rage hydroélectrique de Nach-
tigal (Centre), d’une capacité 
de 420 MW.
Soutenu par l’UE, ce projet 
permettra de fournir 30 % de 
l’électricité du réseau inter-
connecté Sud du Cameroun 
et jouera un rôle clé dans la 
stimulation de la croissance 
industrielle du pays. L’autre 
projet  est la construction du 
pont sur le Logone, reliant la 
ville camerounaise Yagoua à la 
ville tchadienne de Bongor. Ce 
pont offrira un troisième point 
d’échanges officiels entre les 
deux pays, renforçant ainsi les 
liens commerciaux et contri-
buant à l’intégration sous-ré-
gionale. En plus des projets 
d’infrastructures, une part des 
discussions a été consacrée à 
l’amélioration du climat des af-
faires au Cameroun. L’objectif 
de l’UE est de rendre le pays 
plus attractif pour les investis-
seurs privés, en facilitant l’ac-

cès aux financements en vue 
de soutenir l’entrepreneuriat et 
stimuler l’activité économique. 
Ces initiatives devraient par-

ticulièrement soutenir les pe-
tites et moyennes entreprises 
(PME), précisément dans les 
secteurs des infrastructures et 

de l’énergie. « La croissance 
du secteur privé est essen-
tielle pour la création d’em-
plois et la génération de ri-
chesses », a souligné le ministre 
de l’Economie, de la Planifica-
tion et de l’Aménagement du 
territoire, Alamine Ousmane 
Mey. Ce financement  de l’UE 
s’inscrit dans le cadre du PIM 
2021-2027, lancé officiellement 
en février 2022 à Yaoundé. Le 
PIM est conçu pour structurer 
et renforcer la réponse de l’UE 
aux défis multiples auxquels le 
Cameroun fait face, en parti-
culier dans les domaines de la 
gouvernance, de la consolida-
tion démocratique, de la paix 
et de la stabilisation. Il met 
l’accent sur la croissance inclu-
sive, avec une attention parti-
culière pour le secteur privé, 
la création d’emplois décents 
et la durabilité environnemen-
tale. Le programme s’étend sur 
sept ans, avec un engagement 
satisfaisant pour la période 
2021-2024. L’UE a affecté une 
enveloppe complémentaire de 
88 milliards FCFA pour la pé-
riode 2025-2027 avec des prio-
rités nouvelles, notamment le 
digital.

Noël Ndong

CAMEROUN 

L’UE s’engage à hauteur de 60 milliards FCFA pour des infrastructures
Dans le cadre de la deuxième phase du Programme indicatif multi annuel (PIM) 2025-2027, l’Union européenne (UE) va  
mobiliser 91 millions d’euros (60 milliards de FCFA) pour financer des projets d’infrastructures au Cameroun.  

Le ministre Alamine Ousmane Mey

« La croissance du secteur privé est 
essentielle pour la création d’emplois et 

la génération de richesses »
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La capitale de la France a 
abrité, les mardi 19 et mercre-
di 20 novembre, une nouvelle 
édition d’Ambition Africa, 
devenue l’événement annuel 
incontournable des relations 
économiques et commer-
ciales franco-africaines qui 
se déroule en présence des 
ministres, des ambassadeurs, 
des conférenciers influents et 
des délégations d’entreprises 
venus de tout le continent 
africain. 
Cette édition était placée 
sous le haut patronage du 
président français Emma-
nuel Macron et soutenue 
par le ministère de l’Écono-
mie, des Finances et de la 
Souveraineté industrielle et 
numérique, ainsi que par le 
ministère de l’Europe et des 
Affaires étrangères. Elle a 
rassemblé plus de 1500 par-
ticipants français et africains, 
représentant jusqu’à 43 pays 
d’Afrique, physiquement et 
virtuellement.
Dès la première journée, 
Christian Yoka, directeur 
Afrique, AFD, a apporté sa 
contribution lors de la table 

ronde intitulée « Vers de nou-
veaux sommets : l’économie 
africaine de demain ». Le 
mercredi 20 novembre, Luc 
Missidimbazi, conseiller en 
postes, télécommunications 
et numérique du Premier 
ministre du Congo, est inter-
venu lors de la table ronde 
intitulée « L’Intelligence arti-

ficielle au cœur de l’économie 
africaine ».
En fin de matinée, Grace 
Loubassou, directrice des 
relations institutionnelles 
et projets sociétaux à Ca-
nal+, a pris part à la séance 
concernant « Les industries 
culturelles et créatives en 
Afrique, un moteur du dé-

veloppement économique et 
social ». Bruno Jean Richard 
Itoua, le ministre des Hydro-
carbures de la République du 
Congo, s’est livré, quant à lui, 
à la première table ronde de 
début d’après-midi : « Indus-
tries extractives : cap sur la 
tranparence et l’inclusivité ».
À propos de Business France 

Business France est une en-
treprise publique de conseil 
au service de l’internationa-
lisation de l’économie fran-
çaise. Elle est chargée du 
développement international 
des entreprises et de leurs 
exportations, ainsi que de la 
prospection et de l’accueil 
des investissements étran-
gers en France. Elle pro-
meut l’attractivité et l’image 
économique de la France, 
de ses entreprises et de ses 
territoires. Elle gère et déve-
loppe le Volontariat interna-
tional en entreprise. Business 
France dispose de plus de 
1400 collaborateurs situés 
en France et dans 53 pays. 
En 2023, l’accompagnement 
de Business France a permis 
de générer 3,3 milliards d’eu-
ros de CA additionnel export 
pour les PME/ETI françaises, 
représentant plus de 27 111 
emplois créés ou envisagés. 
Business France a accompa-
gné 58% des 1815 décisions 
d’investissements étrangers 
en 2023, représentant 67% 
des 59 254 emplois créés ou 
maintenus sur le territoire.

Marie Alfred Ngoma

FORUM AMBITION AFRICA

La 6e édition tenue à Paris
Entre tables rondes, rendez-vous BtoB et networking les 19 et 20 novembre, trois Congolais 
participent au rendez-vous business dédié à la conquête de l’excellence africaine et française.  

6e édition Ambition Africa 2024 -Session de réseautage /DR
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Dans son discours, Luiz 
Inácio Lula da Silva a souli-
gné l’importance de la ren-
contre, rappelant que pour 
la première fois, chaque 
membre du G20 aura exer-
cé la présidence au moins 
une fois.
« Après la présidence 
sud-africaine, tous les pays 
du G20 auront exercé au 
moins une fois la direction 
du groupe. Ce sera un mo-
ment opportun pour éva-
luer le rôle que nous avons 
joué jusqu’à présent et dé-
terminer comment nous 
devrions agir à l’avenir », 
a-t-il déclaré, soulignant la 
nécessité d’une réflexion 
collective sur les actions fu-
tures du groupe.
Le sommet a permis aux 
vingt principales économies 
mondiales de publier une 
déclaration commune axée 
sur des enjeux mondiaux 
majeurs. Ce document ap-
pelle notamment à un pacte 
global contre la faim, à une 

aide accrue pour Gaza, ain-
si qu’à la fin de la guerre en 
Ukraine. Il mentionne égale-
ment des propositions pour 
une future taxe mondiale 
sur les milliardaires et une 
réforme du Conseil de sé-
curité de l’Organisation des 
Nations unies. Cependant, 
le texte a été critiqué pour 
son manque de mesures 
concrètes et n’a pas obtenu 

une adhésion unanime, l’Ar-
gentine ayant exprimé des 
réserves sur certains points.
En remettant symboli-
quement le marteau de la 
présidence au président 
Ramaphosa, Lula da Silva 
a souligné l’importance his-
torique de ce passage de 
relais. « Nous avons la res-
ponsabilité de faire mieux. 
C’est avec cet espoir que je 

transmets le marteau de la 
présidence du G20 au pré-
sident Ramaphosa. Ce n’est 
pas une simple passation 
de présidence, c’est l’ex-
pression concrète des liens 
historiques, économiques, 
sociaux et culturels qui 
unissent l’Amérique latine 
et l’Afrique », a-t-il affirmé.
Pour l’Afrique du Sud, cette 
présidence représente une 

occasion unique de mettre 
en avant les priorités du 
continent sur la scène inter-
nationale. Conformément 
à l’Agenda 2063 de l’Union 
africaine, Pretoria entend 
concentrer ses efforts sur 
la lutte contre les inégalités, 
le développement des in-
frastructures et la réforme 
des institutions mondiales. 
L’Afrique du Sud prévoit 
également de s’attaquer aux 
crises multiples, comme 
le changement climatique, 
la sécurité alimentaire et 
l’énergie qui affectent de 
manière disproportionnée 
les nations en développe-
ment.
Cette présidence marque 
une étape cruciale pour le 
G20, dont l’intégration ré-
cente de l’Union africaine 
comme membre perma-
nent reflète la reconnais-
sance croissante du rôle de 
l’Afrique dans les affaires 
mondiales.

Yvette Reine Boro

G20

L’Afrique du Sud prend la tête de l’organisation
Le président brésilien, Luiz Inácio Lula da Silva, a officiellement clôturé le sommet du Groupe des vingt (G20), le 19 novembre, 
en remettant le flambeau de la présidence au chef de l’Etat sud-africain, Cyril Ramaphosa.  

Le chef de l’Etat sud-africain, Cyril Ramaphosa

Les négociations ont repris 
lundi à la vingt-neuvième 
Conférence des parties 
(COP29) sur le climat de 
l’ONU, après une première 
semaine de tractations, de 
l’avis général, quasi nulles. 
Il est question de passer à la 
vitesse supérieure et éviter 
un fiasco vendredi, au terme 
de la conférence. « Cette 
réunion arrive à un moment 
critique: nous sommes à la 
moitié de la COP29 et les 
véritables difficultés com-
mencent», a prévenu le pré-
sident azerbaïdjanais de la 
COP29, Moukhtar Babaïev.
Dès son arrivée à Rio, le se-
crétaire général des Nations 
unies, António Guterres, 
a sommé les pays du G20 
(groupe incluant aussi la 
Chine et le Brésil) de mon-
trer l’exemple et de trouver 

« des compromis » pour sau-
ver la COP29. Depuis des 
mois, lui et le chef de l’ONU 
Climat, Simon Stiell, visent 
particulièrement le G20, qui 
rejette les trois quarts des 
gaz à effet de serre.
« Sans réduction rapide 
des émissions, aucune 
économie du G20 ne sera 
épargnée par le carnage 
économique lié au cli-
mat », a redit Simon Stiell. 
Le but est de graver dans 
le marbre onusien com-
ment financer de l’ordre de 
1000 milliards de dollars 
par an d’aide climatique à 
destination des pays en dé-
veloppement. Cet argent 

permet de construire des 
centrales solaires, d’inves-
tir dans l’irrigation ou de 
protéger les villes contre 
les inondations. L’Union 
européenne est le premier 
contributeur mondial, mais 
en période d’austérité, elle 
est peu encline à augmen-
ter ses budgets internatio-
naux. Les États-Unis de Joe 
Biden se veulent leaders 
pour sortir de l’impasse, 
à deux mois du retour au 
pouvoir de Donald Trump. 
Le président sortant est allé 
symboliquement dimanche 
en Amazonie, appelant à 
oeuvrer «pour l’humani-
té». Le chiffre de 1000 mil-

liards d’aide annuelle pour 
les pays en développement 
d’ici à 2030 est l’estimation 
du besoin par des écono-
mistes mandatés par l’ONU, 
Nicholas Stern et Amar 
Bhattacharya.
Mais tout n’est pas censé 
venir des pays riches, et 
c’est le problème. Seuls les 
pays développés sont, selon 
les textes de l’ONU, obligés 
d’aider. Mais l’Europe veut 
un signal des pays émer-
gents comme la Chine qu’ils 
mettront au pot, volontaire-
ment. À Bakou, Pékin n’est 
pas perçue comme hostile, 
au contraire, et une réunion 
entre responsables chinois 

et européens fut une lueur 
d’espoir la semaine der-
nière. Dans ces négocia-
tions marathon, diplomates 
et ministres parcourent 
désormais le site de la COP 
en baskets. Mais on espère 
aussi des résultats à l’autre 
bout du monde, comme aux 
Philippines, où le typhon 
Man-yi a fait souffler des 
vents avec des rafales at-
teignant 305 km/h. « On 
espère qu’ils vont radi-
calement accélérer pour 
tenir les engagements de 
l’Accord de Paris de 2015 
et que cela va se traduire 
en actions concrètes pour 
les gens sur le terrain », a 
dit Rei Josiah Echano, res-
ponsable de la réponse aux 
désastres de la province de 
Samar du Nord.

Noël Ndong

LA COP29 À « UN MOMENT CRITIQUE »

Mille milliards de dollars à trouver avant vendredi
Pays riches et en développement ont repris des négociations « à un moment critique » de la conférence 
sur le climat de l’Organisation des Nations unies (ONU) à Bakou, en Azerbaïdjan. L’objectif est de 
s’accorder sur le financement annuel de 1000 milliards de dollars d’aide climatique.  

« Sans réduction rapide des émissions, aucune économie du G20 ne 
sera épargnée par le carnage économique lié au climat »
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Le Courrier de Kinshasa (L.C.K.): 
Le débat politique actuel se cris-
tallise autour de l’opportunité ou 
non de modifier la loi fondamen-
tale. Une telle polémique a-t-elle 
tout son sens dans le contexte 
sociopolitique de l’heure ? 

Tony Cassius Bolamba (T.C.B.) 
: Le 14 avril 2014, soit il y a dix ans, 
onze mois et cinq jours, votre journal 
m’avait interrogé sur ce même sujet 
alors que la majorité présidentielle de 
l’époque était dans la même démarche. 
Je ne suis pas un homme de position 
mais de principe. Par principe, je vous 
répondrai tel que je vous ai répondu 
il y a dix ans. Pourquoi devrait-on dé-
battre d’une telle question puisque la 
Constitution, elle-même, dans son ar-
ticle 218, a réglé clairement la procé-
dure de sa propre révision? Si le camp 
présidentiel veut la modifier en misant 
notamment sur sa majorité numérique 
au Parlement, j’estime qu’il est en 
droit de le faire, surtout si la démarche 
passe par des voies et moyens légaux. 
C’est à l’opposition de s’organiser pour 
empêcher cela démocratiquement et 
se préparer pour affronter le candidat 
président de la République qui sera 
issu de la majorité.

L.C.K.: Donc, c’est un vrai-faux 
débat ?

T.C.B.: Je pense que débattre autour 
du changement constitutionnel ne 
peut être à l’ordre du jour. Que mes 
amis de l’opposition se focalisent plu-
tôt sur des débats essentiels portant 
notamment sur la situation sécuritaire 
du pays, la santé, le vouloir vivre en-
semble, le rétablissement de la paix et 
des bonnes relations avec nos voisins, 
la santé des Congolais et leur quoti-
dien, la dette intérieure des PME, le 
chômage, etc. Autant de matières qui 
devraient préoccuper la classe po-
litique congolaise par ces temps de 
basse conjoncture.

 L.C.K.: Mais, l’opposition perçoit 
dans cette démarche des velléi-
tés de glissement dans le chef du 
président Félix Tshisekedi qui 
chercherait à rempiler pour un 
troisième mandat...

T.C.B. : Le président de la République 
a été clair sur ce point. Il a dit qu’il ne 
cherche pas à réviser la Constitution 
pour rester éternellement au pouvoir. 
Dans une interview qui m’a été accor-
dée en décembre 2014, alors que tout 
le monde accusait l’ancien président 
Joseph Kabila de vouloir briguer un 

troisième mandat, j’avais rappelé ses 
propos de juin 2007 tenus dans «Jeune 
Afrique», dans lesquels il avait déclaré 
qu’il n’allait pas briguer un troisième 
mandat. Alors, pourquoi faire un pro-
cès d’intention contre le président 
Tshisekedi ? C’est malhonnête !

L.C.K.:  Le weekend dernier, le 
chef de l’Etat a affirmé sur un ton 
martial sa détermination à révi-
ser ou à changer la Constitution. 
Comment réagissez-vous à cette 
intervention ?

T.C.B. : L’article 218 lui confère ce 
droit et ce pouvoir qui, à mon sens, est 
tout à fait légitime !

L.C.K: Quelles sont, d’après-vous, 
les dispositions qui méritent 
d’être revisitées ? 

T.C.B : Plusieurs articles doivent être 
revus comme les articles 10 sur l’ex-
clusivité de la nationalité congolaise et 
75 sur la vacance au sommet de l’État. 
Là-dessus, il faudrait que l’intérim soit 
assuré par le plus âgé de l’Assemblée 
nationale. Il y a aussi l’article 90 sur le 
gouvernement qui, dorénavant, devra 
fonctionner sans un Premier ministre. 
D’autres articles tels que 91 sont cen-
sés être revisités pour donner au seul 
président de la République le droit de 
définir la politique de la nation devant 
les élus. L’article 211 sur la Commis-
sion électorale nationale indépendante 
doit faire aussi l’objet d’amendements, 
notamment sur le rétablissement de 
deux tours de la présidentielle. Je 
plaide, par ailleurs, pour la suppres-
sion du Sénat et des assemblées pro-

vinciales. Bref, plusieurs articles de 
cette Constitution du 18 février 2006 
sont à revoir.

L.C.K.: L’article 217 continue 
d’être sujet à diverses interpréta-
tions, notamment sur le concept 
de la souveraineté. Quelle est 
votre lecture à ce sujet ?

T.C.B. : Que cet article ne nous effraie 
pas!

L.C.K.: Quelques leaders de 
l’opposition sont pourtant contre 
toute perspective de la révision 
constitutionnelle... 

T.C.B.: L’opposition doit exister. Mais 
il faut qu’elle existe dans l’honnêteté !

L.C.K.: Et que dire de l’attitude 
de certains partis politiques affi-
liés à l’Union sacrée de la nation 
qui, visiblement, n’adhèrent pas 
à l’option de réviser de la Consti-
tution ? 

T.C.B. : Je suis parmi les pionniers de 
l’Union sacrée de la nation. Elle n’est 
plus, malheureusement, ce que nous 
avions souhaité qu’elle soit.

L.C.K.: Quel est aujourd’hui l’état 
de l’opposition dans le pays ? Re-
présente-t-elle encore une alter-
native crédible? 

T.C.B. : Moi, je suis de la contesta-
tion. Le premier parti de l’opposition, 
c’est Ensemble de Moïse Katumbi. Il 
faudrait qu’il joue pleinement son rôle 
! Il faut rapidement que le statut de 
porte-parole de l’opposition soit mis 
en place !

L.C.K.: Les participants aux der-
niers états généraux de la justice 
ont, entre autres, recommandé le 
remplacement du Conseil supé-
rieur de la magistrature par un 
Conseil supérieur de la justice. 
Quelle est votre opinion sur  
cette proposition?  

T.C.B. : Le plus important est le 
respect de la séparation des pou-
voirs comme mentionnée dans notre 
Constitution.

L.C.K.: Comment mettre fin aux 
détournements récurrents et 
autres malversations financières 
qui gangrènent aujourd’hui la 
gouvernance politique et finan-
cière en République démocra-
tique du Congo ?

T.C.B. : Il faut des sanctions sévères. 
Que la justice confisque les biens des 
personnes qui seront condamnées et 
qu’elles soient inéligibles pendant un 
certain temps.

L.C.K.: L’épuration ethnique se 
poursuit à Rutshuru et à Masisi 
sous la férule des rebelles du 
M23 de plus en plus en expansion 
au Nord Kivu. Votre réaction ? 

T.C.B. : Je fais confiance à notre gou-
vernement et à nos compatriotes qui 
ont pris les armes pour soutenir la paix 
! La paix n’a pas de prix.

L.C.K. : Faut-il encore croire au 
processus de paix de Luanda re-
lancé au début de l’année sous la 
médiation du président angolais, 
João Louren�o ? 

T.C.B. : Personnellement, j’y crois 
toujours nonobstant ce ralentissement 
et la mise en application des engage-
ments de deux côtés. Mon souhait 
demeure que notre président et son 
homologue rwandais, Paul Kagame, 
puissent se parler directement pour le 
bien de nos deux pays et de nos deux 
peuples respectifs qui sont condam-
nés à vivre ensemble ! Nous ne devons 
pas vivre dans une sorte de méfiance 
permanente, nous sommes tous Afri-
cains, c’est-à-dire, un seul peuple !

L.C.K.: Votre mot de la fin...

T.C.B. : Suite à l’escalade de conflits dans 
le Moyen-Orient, nous subirons bientôt 
des flux migratoires dans notre pays et en 
Afrique centrale particulièrement. Nous 
devons mettre en place un plan d’ur-
gence pour pallier toute forme de crise 
en adéquation avec ce confit. 

Propos recueillis  
par Sylvain Andema

INTERVIEW

Tony Cassius Bolamba : «Le débat autour du changement 
constitutionnel ne peut pas être à l’ordre du jour»
Ancien gouverneur de la province de l’Equateur et candidat à la présidentielle de 2023, Tony Cassius Bolamba décrypte, dans 
un entretien avec Le Courrier de Kinshasa, l’actualité politique de l’heure. Il survole les différents sujets d’intérêt commun en 
alimentant notamment le débat sur la révision de la Constitution de ses riches réflexions.  

Tony Bolamba présentant son dossier de candidature à la présidentielle de décembre 2023/DR
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Roch Taloulou, agent des Dépêches de Brazzaville, 
Sébastien Louwola (Double Ngok), Joseph 
Miambazila, Eddie Samba, Marie Jeanne Mabeta, 
Chantake Samba et  Brigitte Nkembi ont la 
profonde douleur d’informer les parents, amis 
et connaissances du décès de leur soeur, nièce, 
tante et mère Clarisse Lountadila Samba, survenu 
le 16 novembre au CHU-B.
La veillée mortuaire se tient au domicile familial 
sis, n°12ter, rue Massengo à la Base (rfce : arrêt 
de bus Forage).
La date de l’inhumation sera communiquée 
ultérieurement.

NÉCROLOGIE

Condamnant l’acte perpétré part les services de rensei-
gnement, l’Olpa les invite à s’abstenir de tout acte sus-
ceptible de mettre en péril la liberté de presse garantie 
par les instruments juridiques nationaux et internatio-
naux relatifs aux droits humains. Dans un communiqué 
du 18 novembre, il fait savoir que le journaliste a été 
interpellé deux jours avant à son domicile par une per-
sonne en tenue civile se réclamant de l’Agence natio-
nale des renseignements (ANR/Katako-Kombe). 
Selon l’Olpa, James Lopenda Djembe a été conduit 
au bureau du chef de poste territorial de l’ANR/Kata-
ko-Kombe, où il a été soumis à un interrogatoire serré 
de près d’une heure par le chef de poste, Jérôme Atele. 
«L’audition a tourné autour du contenu d’une émission 
à caractère politique animée par le journaliste Michel 
Tambwe, sur les antennes de la radio Owoto. Il a aus-
si exigé le dossier administratif de la radio Owoto», a 
souligné cette organisation.         Elle a indiqué qu’après 
l’audition, le journaliste a été invité à payer une caution 
de 120 000 francs congolais ( 42 dollars américains), 
mais ne s’en est pas acquitté grâce à l’intervention d’un 
ministre provincial et a fini par recouvrer sa liberté.

Lucien Dianzenza

La mission conjointe d’observation électorale 
formée par l’Union africaine (UA) et la 
Communauté économique des Etats de l’Afrique 
de l’Ouest (Cédéao) a salué mardi la bonne 
organisation des élections législatives au Sénégal.
Lors d’une rencontre avec 
la presse, Roland Kouassi 
Amoussouga Géro, membre 
de cette mission, a loué «le 
sens élevé du patriotisme et le 
comportement pacifique dont 
ont fait preuve les parties pre-
nantes et les électeurs tout au 
long du processus électoral».
Selon lui, le scrutin s’est géné-
ralement déroulé «sans heurts 
et dans une atmosphère large-
ment pacifique», permettant 

aux électeurs d’exercer «leur 
droit de vote sans entrave». 
M. Géro a, en outre, fait l’éloge 
des autorités et organes char-
gés de l’organisation pour leur 
efficacité, qui a abouti à un 
bon déroulement du scrutin.
La mission conjointe d’obser-
vation de l’UA et de la Cédéao 
avait déployé 140 membres, 
répartis en 43 équipes, dans 
les 14 régions du Sénégal pour 
observer le déroulement du 

scrutin.
La Communauté économique 
et monétaire de l’Afrique cen-
trale (Cémac) était également 
présente au Sénégal et a elle 
aussi reconnu la bonne organi-
sation du scrutin.
«Les opérations de vote se 
sont passées dans le calme, 
la sérénité et la quiétude. Les 
électeurs sont sortis pour ac-
complir leur devoir civique 
dans la discipline et une 
bonne ambiance», a affirmé 
Jules Njawe, chef de la mis-
sion d’observation des experts 
électoraux de la Cémac, dans 
une déclaration à la presse.

Le taux de vaccination des enfants «zéro dose», 
ceux qui n’ont reçu aucun vaccin depuis leur 
naissance et qui sont chiffrés à un million 
d’enfants de moins de cinq ans à Madagascar, 
a atteint 73 % en 2024, selon un communiqué 
publié mardi, la présidence citant la Première 
dame de Madagascar, Mialy Rajoelina.
Mme Rajoelina a mis en lumière 
les progrès «significatifs» réalisés 
cette année dans la vaccination 
des enfants à travers le pays, sou-
lignant que la vaccination contre 
la poliomyélite figure en tête.
Par ailleurs, 400 000 enfants ont 
été vaccinés contre la rougeole, 
a-t-elle indiqué.
En tant que marraine de la vacci-
nation à Madagascar, Mme Rajoe-

lina a rendu hommage aux agents 
de santé qui parcourent chaque 
jour de longues distances à pied 
pour garantir l’accès aux vaccins, 
même dans les zones les plus re-
culées.
«Un enfant vacciné, c’est une 
étape franchie vers un avenir 
plein de santé et d’espoir pour 
sa famille. La vaccination n’est 
pas seulement un geste médical, 

mais un acte d’immunisation 
collective», a-t-elle déclaré.
L’installation dans le pays du 
plus grand dépôt de vaccins en 
Afrique en avril dernier, destiné 
au Programme élargi de vacci-
nation (PEV), a également été 
soulignée comme un pilier du 
renforcement de la couverture 
vaccinale à Madagascar.
Madagascar a rejoint en avril 
dernier la campagne de «grand 
rattrapage» vaccinal de l’organi-
sation internationale l’Alliance du 
vaccin (Gavi), visant à atteindre 
les enfants sous-vaccinés et à 
poursuivre la lutte contre les ma-
ladies évitables par la vaccination.

Les travaux du 15e colloque et assemblée 
générale de l’Association internationale des 
services du Trésor (AIST) ont débuté mardi 
à Conakry, sous la présidence d’honneur du 
Premier ministre guinéen, Amadou Oury Bah. 
Cet événement regroupe des 
délégués et experts venus de 
29 pays membres de l’asso-
ciation dans le but d’échanger 
sur les enjeux liés à la numéri-
sation et à la performance des 
services de Trésor public des 
Etats membres.
Il vise à interpeller la res-
ponsabilité des agents de la 
comptabilité dans les nou-
veaux systèmes de traçabilité 
des Trésors publics des pays 
membres en vue de promou-
voir la bonne gestion des 
biens publics des Etats dans 
l’intérêt général.

«Au cours de nos échanges, 
il sera question de mener 
des réflexions sans retenue 
sur les implications de la 
numérisation des missions, 
des procédures et des res-
ponsabilités des comptables 
publics», a précisé le ministre 
guinéen de l’Economie et des 
Finances, Mourana Soumah.
Ouvrant les travaux, M. Bah 
a souligné que les Etats 
membres avaient des objec-
tifs clairs et qu’il ne fallait pas 
traîner les pieds. Selon lui, 
l’objectif majeur de cette ren-
contre de Conakry est de faire 

en sorte que l’ensemble des 
services du Trésor des pays 
soient connectés avec les di-
rections générales du Trésor.
M. Bah a ajouté que, de façon 
numérique, les opérations de-
vaient être immédiatement 
impactées à tous les niveaux, 
jugeant qu’il s’agissait là de la 
seule manière de moderniser 
l’administration générale, y 
compris le Trésor public.
Au terme des trois jours 
d’échanges, des recomman-
dations seront formulées et 
adressées aux dirigeants des 
Etats membres de l’AIST afin 
d’améliorer la numérisation 
et l’intelligence artificielle au 
sein des services de Trésor 
public de leurs pays respec-
tifs.

Xinhua

MÉDIA

Un journaliste interpellé 
dans le Sankuru
L’Observatoire de la liberté de la presse 
en Afrique (Olpa) s’est dite stupéfaite par 
la brève interpellation de James Lopenda 
Djembe, directeur de radio Owoto, station 
privée émettant à Katako-Kombe, à 380 km de 
Lusambo, chef-lieu de la province du Sankuru.  

SÉNÉGAL 

L’UA et la Cédéao louent la bonne 
organisation des législatives

MADAGASCAR

Le taux de vaccination des enfants «zéro 
dose» s’élève à 73%

GUINÉE

Ouverture d’un colloque international 
sur les services du Trésor
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Le célèbre artiste musicien congolais, 
Tidiane Mario, sera l’ambassadeur de 
1xBet pour une durée d’un an.  
Le chanteur populaire et 
1xBet sont satisfaits de leur 
coopération. « Notre colla-
boration est fondée sur le 
respect mutuel, la même 
vision du développement 
de la culture et du sport au 
Congo Brazzaville et des va-
leurs partagées. Par consé-
quent, l’établissement d’un 
dialogue et la planification 
de projets avec Tidiane 
Mario ont été bénéfiques 
pour nous depuis le début. 
Nous pensons que de nom-
breuses autres réalisations 
conjointes nous attendent », 
a déclaré le représentant de 
1xBet. 
L’un des plus grands opéra-
teurs de jeux d’Afrique est 
connu pour ses collaborations 
avec des artistes musicaux 
de premier plan, notamment 
le chanteur populaire Davi-
do. 1xBet cherche toujours à 

collaborer avec les meilleurs 
et c’est la raison qui explique 
pourquoi l’auteur de nom-
breux tubes à succès et le 
favori des Congolais, Tidiane 
Mario, est devenu ambassa-
deur de la marque au �ongo 
Brazzaville.
Le bookmaker ne se contente 
pas de collaborer avec les plus 
performants, il offre égale-
ment les conditions les plus 

favorables pour jouer. En 
vous inscrivant sur 1xBet, 
vous bénéficiez d’un bonus 

de 200 % sur votre premier 
dépôt jusqu’à 130 000 XAF. 
Rejoignez le grand jeu avec 

votre musique préférée et vos 
sports favoris !

À propos de Tidiane Mario
Né à Brazzaville en 1994, Jos-
tie Tidiane Matsouma Mario a 
commencé sa carrière solo en 
2020, mais ses réalisations sont 
déjà impressionnantes :  
Un des artistes les plus po-
pulaires sur Spotify; Premier 
artiste urbain congolais à dé-
passer le million de vues sur 
YouTube avec la chanson « 
Give me freedom »; Lauréat de 
la catégorieMeilleur artiste aux 
Brazza Best Awards 2023. 
Aujourd’hui, les fans du chan-
teur ont la possibilité de par-
ticiper à des concours et de 
gagner de nombreux prix dans 
le cadre de concours conjoints 
de Tidiane et de 1xBet sur les 
réseaux sociaux.
1xBet a l’intention de continuer à 
participer à la vie sportive, cultu-
relle et sociale de la République 
du Congo. Suivez nos nouvelles 
et vous ne manquerez pas les 
nouvelles activités conjointes de 
Tidiane Mario et de 1xBet.

Les Dépêches de Brazzaville

PARTENARIAT

Tidiane Mario poursuit sa collaboration avec le premier bookmaker africain

« Notre collaboration est fondée sur le respect 
mutuel, la même vision du développement de la 
culture et du sport au Congo Brazzaville et des 

valeurs partagées. Par conséquent, l’établissement 
d’un dialogue et la planification de projets avec 

Tidiane Mario ont été bénéfiques pour nous depuis 
le début. Nous pensons que de nombreuses autres 

réalisations conjointes nous attendent »

Le Congolais Tidiane Mario est le nouvel ambassadeur du bookmaker africain /DR 

Le Coordonnateur du Projet de Protection Sociale et  d’In-
clusion Productive des Jeunes en sigle PSIPJ, informe les 
populations de Brazzaville du lancement d’une Cam-
pagne  de  collecte  des  candidatures,  pour  une  for-
mation  gratuite  des jeunes vulnérables en entre-
preneuriat.
Les jeunes vulnérables  âgés de 18 à 35 ans ayant au mini-
mum  le BEPC ou un autre diplôme équivalent,  sont priés de 
déposer leurs dossiers de candidature constitués de :

•Une fiche d’inscription à la sous composante 6.1 ;
•La copie du dernier diplôme ou l’attestation de niveau ;
•La  photocopie  de  la  pièce  d’identité  ou  la  photocopie  
de  l’acte  de naissance ;
•Une quittance d’électricité ou d’eau, le cas échéant.

Dépôt des candidatures :

1.Makélékélé : à la Mairie de Makélékélé
2.Bacongo : Centre culturel Sony Labou Tansi
3.Poto-Poto : Paroisse Sainte-Anne
4.Moungali : à la Mairie de Moungali
5.Ouenzé : à la Mairie de Ouenzé
6.Talangaï : à la Mairie de Talangai
7.Mfilou : à la Mairie de Mfilou
8.Madibou : Paroisse évangélique de Mansimou
9.Djiri : à la Mairie de Djiri
Les centres d’inscription seront ouverts du 18 au 24 
novembre 2024, de 08h à 16h.

Jeune Brazzavillois et Brazzavilloise ! Ne ratez pas cette 
opportunité de bâtir votre avenir !
 

Coordonnateur
Antoine Régis NGAKEGNI

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SOLIDARITE ET DE L’ACTION HUMANITAIRE PROJET DE PROTEC-
TION SOCIALE ET D’INCLUSION PRODUCTIVE DES JEUNES

UNITE DE GESTION DU PROJET

COMMUNIQUE DIVERS
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Groupe B
Pays-hôte de la compétition, le Maroc 
termine la campagne sans faute par un 
feu d’artifice offensif face au Lesotho (7-
0).  
Les Lions de l’Atlas ont remporté six vic-
toires durant les éliminatoires, avec 26 
buts marqués et seulement deux petits 
buts encaissés.
Vainqueur de la Centrafrique, le Gabon 
obtient son ticket sans forcer. Absentes 
en 2023, les Panthères font ainsi leur re-
tour sur la scène africaine. On les envie…
Centrafrique-Gabon : 0-1 (0-0)
But : Kanga (74e min sur penalty) pour 
le Gabon.
Maroc-Lesotho : 7-0
Buts : B.Diaz (5e, 15e et 42e min), Ra-
himi (37e et 45e min sur penalty), En 
Nesyri (68e) et Saibari (70e min) pour le 
Maroc.
Classement
1) Maroc, 18 points; 2) Gabon, 10 pts; 3) 
Lesotho, 4 pts; 4) Centrafrique, 3 pts.

Groupe C
En prenant le point du nul en Egypte (1-
1), le Botswana coiffe la Mauritanie au 
poteau. Les Zèbres accompagnent donc 
les Pharaons au Maroc.  
Après s’être hissés en 8e de finale en 
2021 et puis en quarts en 2023, le Cap 
Vert subit un coup d’arrêt, comme les 
Mourabitounes, absents après trois par-
ticipations consécutives.
Egypte-Botswana : 1-1 (1-1)
Buts : Trézeguet (15emin) pour l’Egypte, 
Kebatho (8e) pour le Botswana
Mauritanie-Cap Vert : 1-0 (1-0)
But : Soueid (45e min) pour la Maurita-
nie
Classement
1) Egypte, 14 points; 2) Botswana, 8 pts 
;3) Mauritanie, 7 pts; 4) Cap Vert, 4 pts

Groupe D
Malgré le succès de prestige du Rwan-
da au Nigeria, les Guépards du Bénin 
doublent les Abeilles à la différence de 
buts (-2 contre +0).  
Les Guépards, absents depuis l’édition 
2019, iront donc au Maroc, comme les 
Super Eagles, qualifiés sans rassurer to-

talement ursupporteurs. Libye et Rwan-
da restent à la maison.
Libye-Bénin : 0-0
Nigeria-Rwanda : 1-2 (0-0)
Buts : Chukwueze (59e min) pour le Ni-
geria, Mutsinzi (72e) et Nshuti (75e min) 
pour le Rwanda.
Classement :
1) Nigeria, 11 pts; 2) Bénin, 8 pts (+0); 3) 
Rwanda, 8 pts (-2); 4) Libye, 5 pts.
 
Groupe D
Malgré le succès de prestige du Rwan-
da au Nigeria, les Guépards du Bénin 
doublent les Abeilles à la différence de 
buts (-2 contre +0).  
Les Guépards, absents depuis l’édition 
2019, iront donc au Maroc, comme les 
Super Eagles, qualifiés sans rassurer to-
talement ursupporteurs. Libye et Rwan-
da restent à la maison.
 
Libye-Bénin : 0-0
Nigeria-Rwanda : 1-2 (0-0)
Buts : Chukwueze (59e min) pour le Ni-

geria, Mutsinzi (72e) et Nshuti (75e min) 
pour le Rwanda.
Classement :
1) Nigeria, 11 pts; 2) Bénin, 8 pts (+0); 3) 
Rwanda, 8 pts (-2); 4) Libye, 5 pts.

Groupe E
Angola et Soudan se qualifient pour la 
Coupe d’Afrique des nations (CAN), 
alors que le Ghana termine dernier de ce 
groupe pourtant abordable.  
La défaite des Black Stars, à Accra, face 
au Mena du Niger en dit long sur la dé-
chéance de ce grand nom du football 
africain.
Soudan-Angola : 0-0
Ghana-Niger : 1-2 (0-1)
Buts : Afriyie (67e min) pour le Ghana, 
Badamassi (22e min) et Sako (90e) pour 
le Niger.
Classement
1) Angola, 14 pts; 2) Soudan, 8 pts; 3) Ni-
ger, 7 pts; 4) Ghana, 3 pts.

Groupe E
Victorieuse du Liberia, l’Algérie finit in-
vaincue la campagne qualificative à la 
Coupe d’Afrique des nations (CAN) Ma-
roc 2025 et se classe première, loin de-
vant la Guinée équatoriale.  
Demi-finaliste en 2015, la Guinée équa-
toriale participera à sa cinquième CAN.
Le Togo, bourreau du Nzalang, échoue 
aux portes de la CAN comme en 2019 et 
2017.
Rappelons que le Liberia n’a plus disputé 
la compétition depuis 2002 : à l’époque, 
son capitaine et joueur vedette était en-
core George Weah…
Togo-Guinée Equatoriale : 3-0 (1-0)
Buts : Annor (14e et 87e min) et Denkey 
(53e) pour le Togo.
Algérie-Libéria : 5-1 (2-1)
Buts : Mandi (20e min), Mahrez (29e), 

Bounedjah (64e), Gouiri (74e) et Amou-
ra (90e min) pour l’Algérie, Dweh (6e 
min) pour le Liberia.
Classement
1) Algérie, 16 pts; 2) Guinée équatoriale, 
8 pts,;3) Togo, 5 pts; 4) Liberia, 4 pts.

Groupe E)
Victorieuse du Liberia, l’Algérie finit in-
vaincue la campagne qualificative à la 
Coupe d’Afrique des nations (CAN) Ma-
roc 2025 et se classe première, loin de-
vant la Guinée équatoriale.  
Demi-finaliste en 2015, la Guinée équa-
toriale participera à sa cinquième CAN.
Le Togo, bourreau du Nzalang, échoue 
aux portes de la CAN comme en 2019 et 
2017.
Rappelons que le Liberia n’a plus disputé 
la compétition depuis 2002 : à l’époque, 
son capitaine et joueur vedette était en-
core George Weah…
Togo-Guinée Equatoriale : 3-0 (1-0)
Buts : Annor (14e et 87e min) et Denkey 
(53e) pour le Togo.
Algérie-Libéria : 5-1 (2-1)
Buts : Mandi (20e min), Mahrez (29e), 
Bounedjah (64e), Gouiri (74e) et Amou-
ra (90e min) pour l’Algérie, Dweh (6e 
min) pour le Liberia.
Classement
1) Algérie, 16 pts; 2) Guinée équatoriale, 
8 pts,;3) Togo, 5 pts; 4) Liberia, 4 pts.

Groupe G
Grâce à son succès en Sierra Léone, la 
Zambie s’adjuge la première place du 
groupe devant le champion d’Afrique en 
titre.  
Les Ivoiriens ont pourtant fait le boulot 
face au Tchad (4-0), mais payent leur dé-
faite de la 5e journée contre les Chipolo-
polo Boys.
Sierra Leone-Zambie : 0-2 (0-)
Buts : Banda (54e) et Musonda (71e) 
pour la Zambie
Côte d’Ivoire-Tchad : 4-0
Buts : Bayo (25e), Adingra (37e), Agba-
du (77e) et Diakité (90e) pour la Côte 
d’Ivoire
Classement :
1) Zambie, 13 pts, 2) Côte d’Ivoire, 12 pts, 
3) Sierra Leone, 5 pts, 4) Tchad, 3 pts.

Groupe H
Déjà qualifiés avant cette ultime journée, 
les Léopards de RDC déçoivent leurs 
supporteurs, au stade des Martyrs, face 
à l’Ethiopie.  
Dans l’autre match du groupe, la Tanza-
nie a su arracher son ticket face à la Gui-
née, qui disputera donc pas la 15e CAN 
de son histoire.
RDC-Ethiopie : 1-2 (0-1)
Buts : Batubinsika (90e+2) pour la 
RDC, Desta (36e) et Nasir (90e+6) pour 
l’Ethiopie
Tanzanie-Guinée : 1-0 (0-0)
But : Msuva (61e) pour la Tanzanie
Classement
1) RDC, 12 pts,2) Tanzanie, 10 pts, 3) 
Guinée, 9 pts, 4) Ethiopie, 4 pts

Camille Delourme

CAN 2025

Les résultats de la 6e et dernière journée des éliminatoires 

L’Angola de Buatu et le Soudan d’Erneq iront à la CAN 2025 /FAF

La Zambie de Musonda termine devant les champions d’Afrique ivoiriens, ici Diomandé et Ndicka (FAZ)
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« Le projet «Un jeune, une 
entreprise» consiste à créer, 
sur une période de douze 
mois, 10 000 entreprises, en 
subventionnant les formalités 
administratives de création 
d’entreprise à hauteur de 75% 
du montant de la taxe unique 
de création pour les entre-
prises individuelles », a fait 
savoir la ministre des Petites et 
Moyennes entreprises (PME) et 
de l’Artisanat, Jacqueline Lydia 
Mikolo, lors du lancement de 
la caravane de l’entrepreneu-
riat à Owando qui a pour thème 
« Jeunes, osez entreprendre». 
Ainsi, au lieu de s’acquitter de 
la somme de 100 000 FCFA qui 
est le montant de la taxe unique, 
ces jeunes entrepreneurs ne 
paieront que la somme de 25 
000 FCFA pour créer leurs en-
treprises, a expliqué le directeur 
général de l’Agence de déve-
loppement des très petites, pe-
tites et moyennes entreprises 
(ADPME), Aimé Blanchard Lin-
vani. En effet, c’est la structure 
qu’il dirige qui exécute la cara-
vane de l’entrepreneuriat.
« A chaque étape, notre enga-

gement est de donner à toutes 
les couches sociales un accès 
équitable aux ressources et 
aux opportunités entrepre-
neuriales. Aussi, de montrer 
à chacun de vous que l’entre-
preneuriat est un moyen per-
mettant de créer des emplois, 
stimuler la croissance et ré-
pondre aux défis socio-éco-
nomiques de notre pays. Ici 
à Owando, nous allons iden-
tifier les besoins spécifiques 
et renforcer les capacités des 
porteurs de projets, des entre-

preneurs déjà en activité », 
a-t-il indiqué.

Diversification
Selon la ministre des PME et 
de l’Artisanat, miser sur la pe-
tite entreprise, que ce soit celle 
créée dans le domaine agricole, 
de transport, de services nu-
mériques ou des loisirs, dans 
la mesure où elle exploite des 
opportunités locales, demeure 
un levier incontournable dans 
la stratégie de diversification 
de l’économie nationale aux fins 

non seulement de rendre le pays 
moins dépendant du secteur pé-
trolier, mais aussi de remplacer 
les produits et services impor-
tés.
 
Rappel
La première étape de la cara-
vane de l’entrepreneuriat avait 
été lancée le 19 mars dernier à 
Ignié, dans le département du 
Pool. Elle s’est poursuivie à Kin-
télé dans le même département 
puis à Djambala, Gamboma et 
Ngo dans les Plateaux. Après 

Owando, dans la Cuvette, le 
tour reviendra à Oyo d’accueillir 
cette caravane qui se poursuivra 
à Ouesso et Pokola dans la San-
gha ; Impfondo et Epéna dans la 
Likouala.
Les objectifs sont les mêmes : 
inciter à l’entrepreneuriat en 
suscitant les vocations au sein 
de la couche juvénile ; mettre à 
la disposition des habitants des 
localités visitées des informa-
tions utiles à la création des en-
treprises ; identifier les besoins 
en renforcement des capacités 
des porteurs de projets et des 
entrepreneurs dans ces localités 
; profiler les porteurs de projets 
et entrepreneurs en activité des 
localités ciblées. « Désormais, 
ce n’est pas toujours aux por-
teurs de projets ou aux entre-
preneurs de venir rencontrer 
les conseillers de l’ADPME dans 
leurs bureaux. C’est aussi à eux 
de venir à votre rencontre, dans 
vos localités respectives, vous 
écouter et vous éclairer dans les 
démarches de création de vos 
entreprises », a conclu la ministre 
Jacqueline Lydia Mikolo.

Rominique Makaya

CARAVANE DE L’ENTREPRENEURIAT 

Réduction des frais de création des entreprises
Dans le cadre de la caravane de l’entrepreneuriat, dont la sixième étape a été lancée le 19 novembre 24 à Owando, dans le 
département la Cuvette, les jeunes porteurs de projets ont été appelés à saisir l’opportunité relative à la réduction de 75% des 
frais de création et de formalisation de leurs entreprises.  

La plupart des géants d’Afrique 
ont confirmé leur statut, sauf les 
Black Stars du Ghana. Les qua-
druples champions d’Afrique 
manqueront le tournoi pour la 
première fois depuis deux décen-
nies.   Les sélections qualifiées 
sont le Maroc, la République dé-
mocratique du Congo (RDC), le 
Cameroun, le Gabon, le Bénin, 
l’Afrique du Sud, le Sénégal, le 
Mali, le Burkina Faso, la  Guinée 
équatoriale, la Côte d’Ivoire, l’Al-
gérie, l’Egypte, l’Angola, l’Ougan-
da, le Nigeria, la Tunisie,  la Zam-
bie, le Zimbabwe, les Comores, la 
Tanzanie, le Botswana, la Mozam-
bique et le Soudan.
Le Congo ne figure pas parmi ces 
24 nations. Les Diables rouges 
ont terminé la campagne à la troi-
sième place en ne glanant que 
quatre points sur les dix- huit 
possibles. Les Congolais ont 
concédé quatre défaites contre 
une victoire et un match nul.  Ils 
ont encaissé douze buts contre 
quatre buts marqués. Avec de 
telles statistiques, il est impos-
sible d’espérer mieux. Dans ce 
groupe K, l’Afrique du Sud a ter-
miné première de ce groupe avec 
14 points devant l’Ouganda treize 

points. Les deux disputeront la 
phase finale de la CAN.
Contrairement aux Diables 
rouges, les Léopards de la RDC 
sont qualifiés en occupant la pre-
mière place du groupe H devant 
la Tanzanie qui a éliminé la Gui-
née. Le Cameroun, le Gabon et la 
Guinée équatoriale complètent 
la liste des pays de l’Union des 
fédérations de football d’Afrique 
centrale qualifiés. Les Lions In-
domptables ont dominé le groupe 
J devant le Zimbabwe, deuxième 
du groupe également qualifié. Le 
Gabon, quant à lui, a occupé la 
deuxième place du groupe B der-
rière le Maroc qualifié d’office en 
sa qualité de pays hôte. Le Nza-
lang nacional de la Guinée équa-
toriale se classe deuxième du 
groupe E après l’Algérie.
Les Eléphants de la Côte d’Ivoire, 
vainqueurs de la dernière édition, 
défendront leur titre. La Côte 
d’Ivoire a terminé à la deuxième 
place du groupe G à un point de la 
Zambie leader. Les Lions de la Te-
ranga du Sénégal et les Etalons du 
Burkina Faso figuraient parmi les 
premiers qualifiés. Les Sénégalais 
ont occupé la première place du 
groupe L devant les Burkinabés. 

Les Aigles du Mali, premiers du 
groupe I, seront de la partie avec 
le Mozambique, son poursuivant.
L’Angola et le Soudan se sont 
qualifiés dans le groupe F, en-
fonçant le Ghana dans une crise 
de résultats. Les Blacks stars ont 
terminé derniers de leur groupe 
avec trois points derrière le Ni-
ger, troisième. Dans le groupe 

D, les Guépards du Bénin ont 
attendu la dernière journée pour 
valider leur qualification devant le 
Rwanda avec lequel ils partagent 
le même nombre de points (8). 
Le nul contre la Libye a été suf-
fisant pour accompagner les Su-
per Eagles du Nigeria, premiers 
du groupe à la phase finale de la 
CAN. L’Egypte et le Botswana, 

respectivement première et deu-
xième du groupe C, ont validé leur 
ticket tout comme les Comores 
et la Tunisie dans le groupe A. 
Les Comoriens ont dominé cette 
poule avec 12 points devant les 
Aigles de Carthage.

 James Golden Eloué et Aubie 
Gélie Ebata (stagiaire)

CAN MAROC 2025

Les 24 qualifiés sont connus 
Les éliminatoires de la Coupe d’Afrique des nations (CAN) 2025 ont pris fin le 19 novembre. La 35e 
édition de la CAN aura lieu du 21 décembre 2025 au 18 janvier 2026 au Maroc.  

Les Black Star du Ghana/DR

La ministre des PME lançant la caravane de l’entrepreneuriat à Owando / Adiac 


